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Procès-verbal de l’assemblée générale des Aiglons, cercle aéromodéliste qui s’est tenue le 12 mai 2026 dans la salle de Mille à Beauvechain.


Membres effectifs Présents : Mme Halleux P. et MM. Andoni A., Declercq M., Herzog R., Joseph R., Vicari R.
[bookmark: _Hlk515361228][bookmark: _Hlk515361171]Membres effectifs représentés : Béroudiaux O., Lambert D., Semal M.
Membre effectif excusé : Dellot J., 
Membres adhérents présents ou représentés : Cogels L. Mertens P., Smeyers J.L.
Membre adhérent excusé :, Dierckxsens R.
1. Approbation du PV de l’AG13/5/2025
Le PV est approuvé, moyennant une correction : au point 10, il est question de la cotisation 2026 et non de la cotisation 2025
2. Allocution du Président
L’année 2025 a connu peu d’activités quotidiennes sur le terrain. Le nombre de membres diminue Nous sommes passés de 35 membres en 2020 à 31 membres actifs et 2 sympathisants en 2021, à 29 membres actifs et 2 sympathisants 2022, à 27 membres actifs (dont 3 juniors) et 4 sympathisants en 2023, à 24 membres actifs (dont 4 jun) et 6 sympathisants en 2024, à 23 membres actifs (dont 5 jun) et 4 sympathisants en 2025
En 2025, nous avons organisé 
· L’assemblée générale de la LBA
· Deux concours F5J 
· Un concours F3K
· Une exposition aux BaB days à Beauvechain et une émission radio
· Une exposition à Beauvechain pour « La journée des jeunes et la famille» organisé par la commune de Beauvechain et un interview à la radio 
· Un projet pédagogique, la construction d’un planeur par un élève de 6e primaire pour son travail de fin d’année
L’AAM nous a octroyé des subsides pour l’organisation de ces activités (voir plus loin dans le bilan) 
3. Rapport de la trésorière.
La trésorière commente les comptes 2025. Nos finances sont encore en déficit, même si le déficit est bien moindre que prévu. Une part des subsides de l’AAM 2024 ont été octroyés en 2025 et les subsides pour les activités hors concours 2025 ont été versées en 2026.
Les comptes 2025 sont approuvés à l’unanimité.
4. Décharge au conseil d’administration
Décharge est donnée au conseil d’administration
5. Nomination de nouveaux membres effectifs.
Aucun candidat 
6. Composition de l’Organe d’administration
L’organe d’administration est composé de trois administrateurs au moins et de sept administrateurs au plus. Ils sont élus à la majorité simple par l’assemblée générale et en son sein. Leur mandat est d’une durée de quatre ans et est renouvelable.
[bookmark: _Hlk482905239]Aujourd’hui, l’organe d’administration est composé comme suit :
Herzog R., Président
Halleux P., Secrétaire-trésorière
Joseph R., administrateur
Declercq M. : administrateur
Vicari R. : administrateur
Demeure N. : administratrice
Andoni A. : administrateur
Le conseil compte 7 administrateurs. Le mandat de 2 d’entre eux est arrivé à échéance : Paulette Halleux et Robert Herzog
Tous deux se représentent et sont élus à l’unanimité

7. Activités 2026

Organisation des assemblées générales
L’organisation de l’assemblée générale sportive des clubs de la LBA a de nouveau pu être organisée en présentiel mais le nombre de participants diminue chaque année. 
Ce type d’organisation nous a permis d’accumuler au cours des années des fonds que nous avons pu réinvestir dans la location du terrain. 
Cette activité sera peut-être reconduite en 2027 ; appel aux bénévoles est déjà lancé pour l’assemblée LBA éventuelle le 17/01/2027 ou le 31/01/2027 à Zaventem (préparation de la salle la veille après-midi et tenue de la cafétéria -bar et sandwiches- le dimanche, dès 9h) 

Emissions les Ambassadeurs :
L’émission des Ambassadeurs à Beauvechain a été tournée en automne 2025 mais a été diffusée le 24 janvier 2026

[bookmark: _Hlk197956747]Organisation de concours/manifestations
Il a été décidé d’organiser cette année 3 concours :  F3K (7 juin) F5J (5 juillet), F3J (le 20 septembre).
Tous les membres sont conviés à venir assister à ces belles manifestations et éventuellement aider les participants (montage de tente, préparation repas et boissons, chronométrage, énoncé des épreuves, etc.). 
Les membres en possession de matériel adéquat sont encouragés à participer effectivement aux concours et autres manifestations. Il ne faut pas être titulaire d’une « licence sportive » pour participer aux concours nationaux. 
Marc Declercq se propose de d’apporter le BBQ, de l’allumer et de le démonter. Il devra s’absenter environ 1 heure pendant l’heure de midi. Paulette cuira les saucisses selon les recommandations de Marc. 
Les bénévoles sont conviés le matin dès 8h30 (Robin, Marc, Jean-Luc, Pascal, Alex, Robert et Paulette

Organisation de manifestations
· Journée de la Famille le 30 août
· Poursuite de l’action e-RES 2025 :
Action de promotion réservée aux membres du club désireux de tâter de la construction personnelle et des joies du vol d'ascendances - une douzaine de kits tout bois à monter de modèles RES et e-RES
· Organisation éventuelle d’une journée sportive avec les écoles de la commune. Renseignements seront pris auprès du professeur de gymnastique.

Atelier de construction
Construction d’un planeur à propulsion électrique, le LT200 , par Léo, notre benjamin, sous la direction de Robert

Brevets élémentaires, mesures de bruit, 
Les examens de brevets élémentaires et les mesures de bruit sont possibles en tout temps. Robert et Alex amèneront toujours le matériel adéquat lors de leur présence au terrain. Tous les membres sont invités à se mettre ou se tenir en règle. Robin, Robert et Raymond ont la qualification d’examinateur pour l’AAM.Il est proposé d’ajouter Alex au nombre d’examinateurs.
Il est rappelé que le brevet est obligatoire depuis le 1 janvier 2024
Toutes les infos sur le brevet de l’AAM, les examens théoriques et les examens pratiques sont sur le site de l’AAM. 
( https://www.aamodels.be/fr/objectifs/reglementations/espace-aerien/l-aeromodelisme-dans-l-espace-aerien-belge.html) et (https://www.aamodels.be/fr/objectifs/les-brevets.html).
Les membres sont invités à rentrer les données de leurs modèles sur le site AAM.

Tonte
Le coût de la tonte a diminué en 2025. Madame Vancaster qui s’en occupe est très soigneuse. Les tontes sont régulières et la météo a été moins favorable à la pousse de l’herbe en 2025. Le coût est dépendant de la météo mais il est essentiel d’avoir un terrain bien entretenu.

Site web du club :
Rappel : Les membres ont accès au site de rendez-vous pour prévenir de leur présence au terrain. Tous les membres sont vivement encouragés à utiliser systématiquement ce service, ce qui permet d’apprécier la fréquentation, d’identifier les éventuelles tranches horaires les moins utilisées, et surtout encourager les autres membres à se rendre au terrain pour participer au plaisir de voler. Il est rappelé que certaines adresses e-mail (en particulier les « gmail ») ne reçoivent pas ces notifications mais il suffit d’aller sur le site pour voir si quelqu’un est inscrit.
Les membres sont invités à alimenter le site web et le site Facebook..

Nouveaux membres
Des membres nous quittent. D’autres nous rejoignent. En 2025, nous avons 3 juniors, David, Aaron et Léo. 

Robert dispose de petits folders publicitaires réalisés pour l’expo de Beauvechain de 2022. Ils sont disponibles pour tous les membres, à diffuser «partout» avec ou sans présentoirs. 


9. Budget 2026 
La commune de Beauvechain prévoit cette année de nous octroyer un subside plus important pour compenser les coûts du roulage du terrain 
Le budget 2026 s’inspire de celui de 2025, mais est cette fois à l’équilibre. Cela est dû à l’organisation de plusieurs activités subsidiées par l’AAM, un meilleur soutien de la commune, une diminution de la tonte 2025 due à une météo plus clémente.

Il faut absolument mettre tout en œuvre pour recruter de nouveaux membres. 

10. Cotisation 2027
Vu le déficit cumulé ces deux dernières années, une augmentation de cotisation s’est imposée en 2026. Il n’y aura pas de changement en 2027 :  la cotisation 2027 des séniors sera de 175 € et la cotisation des juniors et des sympathisants sera respectivement de 65 € et de 35 €

11. Divers

L’assemblée est clôturée vers 22h
Paulette Halleux
12/05/2026
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